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Perdre de l’argent avec les assura nces vie mixtes

 

 Versement d'une somme de 120 000 fr. en cas de décès, pour un mensuisier de 35 ans,  
non-fumeur, sans problème de santé, marié, 2 enfants à charge, domicilié à Fribourg.  
Contrat d'une durée de 20 ans.				  

Compagnie Prime annuelle  
brute(1)

Solde disponible 
par an

Capital  
après 20 ans(4)

Placement du solde dans des obligations de caisse		

Generali	 297.00	 5 703.00	 121 416	 7 584
Vaudoise	 298.50(2)	 5 701.50	 121 384	 1 288
Swiss Life	 300.00(3)	 5 700.00	 121 352	 5 631
Nationale Suisse	 311.40	 5 688.60	 121 109	 256
PostFinance	 319.00	 5 681.00	 120 947	 2 936
AXA Winterthur	 319.00	 5 681.00	 120 947	 - 857
La Mobilière	 330.10	 5 669.90	 120 711	 –
Bâloise	 378.10	 5 621.90	 119 689	 2 574
Raiffeisen	 384.40	 5 615.60	 119 555	 –
Allianz Suisse	 386.60	 5 613.40	 119 508	 - 260
Zurich	 392.80	 5 607.20	 119 376	 19 498
Helvetia	 400.00	 5 600.00	 119 223	 3 865
PAX	 403.40	 5 596.60	 119 150	 - 1 339  
Groupe Mutuel	                 	Refuse de transmettre les données 		

(1)Hors rabais de participation aux excédents. Avec libération de primes en cas d'incapacité de gain (délai 3 mois).  
(2)Pas de baisse de primes en cas d'excédents. (3)Prime réelle = 290.10 fr., mais prime minimale possible = 300 fr.   
(4)Placement dans des obligations de caisse de la BCN, telles que proposées le 20.1.2014, timbre fédéral et imposi-
tion (taux marginal: 25%) déduits (lire bonus web). Arrondi au franc.			 
	

Différence avec  
l'assurance vie mixte  
(voir tableau  A )

B  Assurance-vie risque pur de 120 000 fr.

excédents susceptible de rapporter bien plus. 
Les  primes sont, en effet, calculées avec une 
marge de sécurité et, si les affaires sont floris-
santes, ce bonus est retourné au client. Mais 
ces excédents ne sont qu’un pronostic, sans la 
moindre garantie, et rien ne permet de prévoir 
quel montant effectif touchera le client. Ce gain 
incertain dépend de la santé de l’assurance, 
de l’évolution des marchés et de la bonne ges-
tion de l’argent confié. Or, plusieurs exemples 
tirés de ces dernières années montrent que la 
participation aux excédents est très nettement 
surévaluée par les assureurs, afin de rendre 
leurs produits plus attractifs. 

Dans notre comparatif (voir tableau A), le 
rendement garanti se monte à –0,18% en 
moyenne, alors que certaines compagnies an-
noncent un taux, excédents inclus, dépassant 
les 2%. Mais nous le répétons: ce sont des pro-
messes qui sont rarement tenues, et rien ne 
permet d’affirmer que l’assuré récupérera au 
moins ses billes.

Placer malin!

Il existe toutefois une solution assez simple 
pour retrouver le plus souvent sa mise de dé-
part avec, en prime, un petit supplément, ga-
ranti cette fois: séparer la couverture du risque 
et l’épargne, en concluant une simple assu-
rance décès et placer ailleurs le solde dispo-
nible après paiement des primes, par exemple 
dans des obligations de caisse. 

Une assurance décès est, en effet, bien meil-
leur marché  (voir tableau  B). Et les obligations 
de caisse,  malgré leur rendement actuelle-
ment très faible, rapporteront davantage que 
la plupart des assurances vie mixtes évaluées 
ci-dessous (lire encadré). 
*Aussi appelée assurance vie risque pur ou assurance 
risque de vie, en fonction des assureurs. 

               *Bonus web: comment placer le solde  
	             d’une assurance décès dans des obli- 
                  gations de caisse (durée: 20 ans).

Comment lire nos tableaux
Il existe deux grands types d’assurances vie 
mixtes: 
 	L’assurance traditionnelle ou classique, 

avec capital garanti à l’échéance. Elle peut 
être conclue en payant une prime unique 
au début du contrat ou en versant des 
primes périodiquement.

 	L’assurance liée à des fonds de placement, 
dont le rendement dépend de la perfor-
mance des marchés financiers. 

Dans ce numéro, nous traitons des assu-
rances traditionnelles à prime périodique. 
Le mois prochain, nous évaluerons le 
rendement des assurances mixtes avec ver-
sement d’une prime unique, soit classiques, 
soit liées à des fonds. 

Dans les deux tableaux, nous avons 
comparé les prestations de 14 compagnies 
pour un homme de 35 ans, non-fumeur, qui 
verse une prime annuelle de 6000 fr. durant 
20  ans (soit un total de 120 000 fr.), avec 
libération des primes en cas d’incapacité de 
gain après délai de carence.

Exemple avec le cas assez extrême de 
Zurich Assurances. Le capital garanti, en cas 
de décès ou en cas de vie à la fin du contrat, 
est de 99 878 fr. (tableau  A  - 1), ce qui repré-
sente un rendement annualisé de –1,78% 2. 
Différence par rapport au total des primes 
payées: 20 122 fr., soit 1006 fr. par an. Or, la 
compagnie demande 392.80 fr. (tableau  B  - 

3) seulement pour une assurance risque 
pur*… 

Notre assuré peut donc placer le solde, 
soit 5607.20 fr./an 4, dans des obligations 
de caisse (lire bonus web) de la BCN, ce qui 
lui assure de toucher 119 376 fr. au bout de 
20 ans 5. Sauf si les taux descendent, bien 
sûr, mais ils sont déjà si bas que c’est plutôt 
le contraire qui devrait se produire. Diffé-
rence avec le capital garanti dans l’assu-
rance vie mixte: 19 498 fr. 6! 

*Afin, ici aussi, de nous affranchir du caractère 
aléatoire des excédents, nous avons retenu les primes 
brutes, qui n’incluent pas les éventuelles déductions 
consécutives à la participation aux bénéfices.
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